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Pas de nouvelles mesures sans preuves: l’usam se montre critique envers 
le durcissement des mesures  

L’Union suisse des arts et métiers usam se montre critique envers le durcissement des me-
sures prévues par le Conseil fédéral. Une fois de plus, les mesures touchent le secteur de la 
restauration, le commerce de détail et les petites entreprises artisanales. Et pourtant, le Con-
seil fédéral n’a pu fournir la preuve qu’il s’agit en l’occurrence de sources de dangers. Tant 
que cette preuve n’est pas apportée, la plus grande organisation faîtière de l’économie suisse 
s’oppose au durcissement des mesures. Les coûts qu’elles entraînent augmentent de manière 
exponentielle pour les PME. Il faut dans tous les cas éviter de rendre le télétravail obligatoire et 
de reconfiner.  

L’usam constate qu’à ce jour aucune preuve n’a été fournie quant à l’existence d’un risque accru de 
contamination dans le secteur de la restauration, du commerce de détail ou sur le lieu de travail. Il faut 
que cette preuve soit enfin apportée. Tant que ce n’est pas le cas, l’usam s’oppose aux mesures  
prévues, dans lesquelles elle voit d’abord de l’activisme de la part du Conseil fédéral. L’usam s’op-
pose en particulier au télétravail obligatoire et au reconfinement, qui engendreraient une augmentation 
des coûts exponentielle au détriment des entreprises. 

La plus grande organisation faîtière de l’économie suisse attend que le principe de proportionnalité 
soit respecté, surtout en période de crise. L’usam attend aussi que les mesures prévues pour endi-
guer la pandémie fassent au préalable l’objet d’une concertation avec les partenaires sociaux. Cela 
figure expressément dans la loi COVID-19. Il est choquant que le dernier échange de vues avec les 
partenaires sociaux au sein de la task force ait eu lieu pour la dernière fois voilà deux mois. Le Con-
seil fédéral et l’OFSP semblent véritablement refuser la discussion. 
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Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des arts et métiers usam repré-
sente plus de 230 associations et quelque 500 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre pays.  


